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 n° 299 577 du 8 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision de le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée Me C. ROZADA loco Me V. 

SEDZIEJEWSKI, avocat, et S. DAUBIAN- DELISLE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 
 

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique wolof et de 
religion musulmane. Vous êtes née le [&] à Dakar. 
 
Au cours de votre enfance et adolescence, votre mère a pour habitude de vous confier à sa sœur, votre 
tante, [A. M.]. Celle-ci vit avec votre grand-mère maternelle. Alors que vous êtes âgée de 15 ans, elle 
entame des relations intimes avec vous. C’est ainsi que vous ressentez vos premières attirances à l’égard 
des femmes. Environ à la même période et à votre initiative, vous entamez des relations intimes avec une 
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de vos amies, [A. D.]. Vous entretenez parallèlement ces deux relations de manière régulière pendant 
plusieurs années. 
 
Alors que vous êtes âgée de 18 ans, votre grand-mère, chez qui vous vivez désormais, commence à 
soupçonner votre relation sentimentale avec votre tante. Elle décide alors de vous donner en mariage à 
un de vos cousins, [M. P. S.]. Vous emménagez alors à nouveau chez vos parents avec votre époux et 
n’avez plus que des relations ponctuelles avec votre tante. A la même période environ, votre petite-amie 
[A.] quitte le Sénégal pour l’Angleterre. Vous n’entretenez alors plus que des relations ponctuelles avec 
elle lorsqu’elle se rend au Sénégal. 
 
En raison de la mauvaise entente avec votre époux, vous divorcez. Peu après, votre père vous donne en 
mariage à un autre homme, [N. A.]. Vous divorcez également de cet homme et vous remariez quelques 
mois plus tard avec votre premier époux. 
 
Le 31 décembre 2017, alors qu’[A.] se trouve au Sénégal, vous vous rendez chez vous pour avoir une 
relation sexuelle. C’est alors que votre conjoint vous surprend et vous blesse. 
 
Le jour-même, vous quittez le pays et vous rendez en Gambie. Un membre de votre famille vous aide 
alors à obtenir un visa pour la France. Selon vous, vous y restez plusieurs semaines et arrivez en France 
en 2019. Vous y rejoignez votre sœur. Après trois semaines, vous arrivez en Belgique. Le 22 mai 2019, 
vous introduisez votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers (OE). 
 
A l’appui de vos déclarations, vous versez une copie de votre acte de naissance, une attestation 
psychologique, une lettre de témoignage, 6 documents médicaux et l’acte de naissance de votre sœur. 
 
Vous craignez de retourner au Sénégal en raison de votre orientation sexuelle et de la manière dont vous 
avez quitté votre époux. 
 
B. Motivation 

 

Relevons tout d’abord que le CGRA estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre dossier 
administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous concerne. 
Il ressort en effet du document que vous avez remis au cours de l’entretien et à l’appui de votre demande 
de protection internationale que vous souffrez de difficultés psychologiques. Afin d’y répondre 
adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement 
de votre demande au CGRA. L’officier de protection s’est ainsi assurée de la bonne compréhension des 
questions, notamment en les reformulant ou en vous permettant de situer des évènements de votre vie, 
et vous avez été invitée à préciser et développer vos propos quand nécessaire. Des pauses régulières 
vous ont été proposées et l’officier de protection s’est assurée que vous étiez en mesure de mener votre 
entretien personnel. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
 
Après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe en 
votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 
A titre liminaire, le CGRA constate de nombreuses contradictions entre vos déclarations au CGRA, celles 
à l’OE et des documents que vous versez à l’appui de votre demande de protection internationale, ce qui 
ruine d’emblée votre crédibilité générale. En effet, vous mettez en avant que vous auriez quitté votre pays 
le 31 décembre 2017 (NEP11, p.10), que vous auriez passé un certain temps en Gambie (NEP1, p.10), 
que vous seriez arrivée en France en 2019 et que vous n’y auriez passé que trois semaines (NEP1, p.10). 
Tout d’abord, force est de constater que vous vous contredisez quant à la longueur de votre séjour en 
France. En effet, vous mettez en avant le fait que vous n’auriez passé que quelques semaines en France 
(NEP1, p.10), alors que lors de votre entretien à l’OE vous avez affirmé y être restée du 11 décembre 
2017 au 18 mai 2019, soit plus d’un an et demi (Déclaration OE, p.12). En tout état de cause, il ressort de 
vos documents médicaux que vous vous trouviez en France dès 2015, voire dès 2014. En effet, un des 
documents médicaux (voir document n°4 de la farde verte) que vous versez a été établi le 16 avril 2015 
à Créteil et qu’un examen médical a été pratiqué sur votre personne le 28 mai 2015. En outre, un autre 
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document médical daté du 17 décembre 2018 (voir document n°7 de la farde verte), fait référence à un 
courrier de consultation datant de février 2014. Force est de constater que vous vous trouviez avec 
certitude en France dès 2015, voire dès 2014, et que vous y êtes restée jusqu’en décembre 2018 au 
moins, soit près de 4 ans, contrairement à ce que vous avancez en cours d’entretien. Confrontée sur ce 
point, et notamment au document faisant mention d’un courrier de consultation de 2014, vous mettez en 
avant qu’il s’agirait en réalité d’une de vos cousines qui se serait présentée auprès d’un médecin en 
France et qui vous aurait obtenu des médicaments (NEP, p.16). Cette explication n’emporte aucunement 
la conviction du CGRA tant elle est invraisemblable. Partant, il n’est pas crédible que vous ayez quitté 
votre pays en décembre 2017. Ce premier constat fragilise d’emblée l’entièreté de votre récit. 
 
De la même manière, le CGRA relève votre peu d’empressement à solliciter une demande de protection 
internationale. Ainsi, si vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique peu 
après votre arrivée, vous n’avez manifestement aucunement engagé de procédure similaire en France 
malgré les quatre années que vous y avez passées. Ainsi, vous êtes arrivée en France en 2014 ou 2015 
et l’avez quitté en 2019. Le CGRA estime invraisemblable que vous n’ayez pas sollicité la protection 
internationale dans ce pays, dès lors que vous estimiez être en danger au Sénégal. Ce constat est 
renforcé par le fait que vous indiquez avoir logé chez votre sœur durant votre séjour en France et que son 
époux était avocat dans ce pays. Vous étiez donc en capacité d’être informée des démarches à mener 
pour obtenir une protection internationale et être soutenue làdedans. Votre peu d’empressement à vous 
déclarer réfugié témoigne d’une attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir 
l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire, ce qui achève de ruiner 
votre crédibilité générale. 
 
Bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, il est 
en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son 
parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit d’attendre d’une 
personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle qu’elle soit en 
mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’a pas été le cas 
vous concernant et ce pour les raisons suivantes. 
 
Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu par la crédibilité de votre relation avec votre tante 
[A.], tant vos déclarations à cet égard sont inconsistantes. 

 
Ainsi, force est de constater que vos déclarations se révèlent particulièrement lacunaires et vagues 
s’agissant de l’entretien de votre relation amoureuse. Vous mettez effectivement en avant que vous auriez 
entretenu une véritable relation avec votre tante pendant près de 6 ans, avant de continuer à la voir de 
manière ponctuelle de vos 21 ans à votre départ du pays, soit durant plus de 20 ans. Toutefois, lorsque 
vous êtes interrogée sur des aspects de votre relation, vos propos apparaissent peu cohérents et 
consistants. Tout d’abord, le CGRA vous invite à évoquer librement des éléments sur votre conjointe, tout 
en vous donnant des exemples concrets que vous pouvez évoquer. Force est de constater que votre 
réponse est des plus lacunaires puisque vous évoquez simplement le fait qu’elle ne travaillait pas (NEP3, 
p.8). Le CGRA vous encourage alors à continuer, et vous mentionnez alors simplement le nom de ses 
parents, à savoir de vos grands-parents, et le fait qu’elle se montrait gentille en s’occupant de vous (NEP3, 
p.8). La question vous est alors posée de savoir de quelle manière elle s’occupait de vous, et votre 
réponse se révèle être la même qu’au cours de votre premier entretien et que vous n’apportez aucun 
élément supplémentaire « elle m’achète des chaussures, des mèches » (NEP1, p.7 ; NEP3, p.8). Le 
CGRA vous interroge alors sur les activités que votre tante avait, ce à quoi vous répondez de manière 
très générale « elle s’occupe de la maison, la cuisine, les tâches ménagères » (NEP3, p.8). Afin de vous 
laisser l’opportunité d’en dire plus sur votre tante, il vous est alors demandé ce que votre tante aimait faire 
dans la vie, et vous faites référence au fait qu’elle aimait se rendre à la plage avec vous (NEP3, p.8). Alors 
que le CGRA insiste, vous répétez à nouveau la même chose (NEP3, p.8). Le fait que vous ne sachiez 
rien dire de plus sur les activités de votre tante, ses centres d’intérêts et sur sa vie en général, décrédibilise 
vos allégations selon lesquelles vous auriez entretenu une relation avec elle durant près de 25 ans. 
Puisque vous aviez évoqué spontanément la gentillesse de votre tante, le CGRA vous demande alors de 
parler de son caractère, en dehors de ce point-ci. Vous répétez alors que c’était une personne gentille, 
mais qu’elle « a un peu de caractère » (NEP3, p.8). Le CGRA vous questionne sur le sens de ces mots 
et vous répondez ceci : « C’est par exemple, si elle est avec quelqu’un d’inconnu, il ne peut pas venir 
subitement, elle ne se laisse pas faire, c’est ce que je veux dire » (NEP3, p.8). Il vous est alors demandé 
de concrétiser vos propos en donnant notamment un exemple particulier d’un tel évènement, et votre 
réponse se révèle à nouveau vague : « J’ai vu plusieurs fois des gens qui veulent l’affronter et elle les 
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stoppe, elle les arrête » (NEP3, p.8). Alors que CGRA réitère sa question et vous invite à donner un 
exemple concret, votre réponse se révèle à nouveau lacunaire et peu circonstanciée : « quand il y avait 
une femme qui s’est installée près d’elle, quand elle est venue elle a voulu trop s’approcher et elle l’a 
arrêté. » (NEP3, p.8). Le fait que vous ne soyez pas en mesure de donner un exemple concret d’une 
situation dans laquelle le caractère de votre tante se serait exprimé, et ce, alors que vous y faites allusion, 
décrédibilise encore un peu plus votre récit. Afin de vous donner une dernière opportunité de vous 
exprimer sur des souvenirs avec elle, le CGRA vous demande d’en évoquer. Vos réponses se révèlent 
élusives, vagues et peu personnalisées : « des souvenirs& quand on allait à Mbour avec elle, on discute 
et on s’amuse » (NEP3, p.9). Le CGRA vous encourage à continuer et vous faites alors allusion au fait 
que c’est en raison de votre relation que vous avez dû fuir le Sénégal (NEP3, p.9). Dans la mesure où 
vous avez évoqué vos virées à Mbour, le CGRA vous demande de raconter un souvenir passé ensemble 
là-bas et force est de constater que votre réponse est à nouveau peu convaincante puisque vous 
n’évoquez aucun souvenir précis avec votre tante : «Vous savez si on va à Mbour, je ne peux pas rester 
longtemps, on va juste s’amuser et je reviens le jour même. Et moi je dois aller à Mbour, je dois dire que 
c’est un évènement ou une fête, je mets les habits dans un sac et je me change, je l’emporte avec moi. 
Je ne dis pas à mon mari que je vais la rencontrer. » (NEP3, p.9). Le fait que vous ne soyez pas en 
mesure d’évoquer le moindre souvenir précis avec votre partenaire, et ce, alors que vous alléguez avoir 
entretenu une relation continue de 6 ans puis ponctuelle durant 20 ans de plus avec elle, renforce la 
conviction du CGRA que vous n’avez pas vécu cette relation. 
 
Partant, vos déclarations selon lesquelles vous auriez découvert votre homosexualité par le biais de votre 
tante maternelle n’emporte aucunement la conviction tant vos déclarations se sont révélées sommaires 
quant à votre relation avec elle. 
 
Deuxièmement, le CGRA n’est pas non plus convaincu par la crédibilité de votre relation avec [A. 
D.], tant vos déclarations à cet égard sont inconsistantes et contradictoires. 

 
Ainsi, force est de constater que vous ignorez des éléments fondamentaux sur cette personne, que vous 
présentez pourtant comme une amie. En effet, vous indiquez que vous auriez rencontré Aminata durant 
votre enfance (NEP1, p.19), dans votre quartier (NEP1, p.19), et que vous vous fréquentiez très 
régulièrement. Vous expliquez que cette relation d’amitié très proche serait par la suite devenue une 
relation sentimentale et que, malgré son départ en Angleterre, vous auriez continué à vous parler 
régulièrement et à vous voir pour entretenir des relations intimes lors de ses passages au Sénégal. Malgré 
votre relation d’amitié alléguée et le fait que vous auriez passé de nombreux moments avec elle au 
Sénégal ou par téléphone, et ce, de votre enfance à votre départ du pays, donc durant plusieurs 
décennies, vous êtes incapable de donner des informations de base sur elle. Ainsi, tout d’abord, lorsqu’il 
vous est donné l’occasion de parler librement de votre petite-amie alléguée, et d’expliquer tout ce que 
vous pouvez sur elle, vous faites allusion à sa mère et au fait que vous vous rendiez chez l’une l’autre 
(NEP3, p.6). Le CGRA insiste alors en vous demandant de donner « toutes les informations que vous 
connaissez à son sujet », et force est de constater que votre réponse se révèle être des plus élusives : « 
j’ai fait sa connaissance, et moi aussi je vais chez elle » (NEP3, p.6). Alors que le CGRA vous demande 
d’évoquer sa famille, vous ne parlez alors que de sa mère, expliquant ignorer le nom de son père (NEP3, 
p.6). De la même manière, lorsqu’il vous est demandé si elle avait des frères et sœurs, vous répondez « 
si elle en a, ce n’est pas ça qui m’intéresse » (NEP3, p.6). Toutefois, il est extrêmement peu crédible que 
vous ignoriez le nom du père de votre petite-amie, et si elle avait des collatéraux, alors que vous vous 
rendiez chez elle depuis l’enfance, qu’elle résidait dans votre quartier et que vous auriez entretenu une 
relation de plusieurs dizaines d’années avec elle. De la même manière, lorsque le CGRA vous invite à 
décrire l’habitation dans laquelle elle résidait, vous n’apportez aucun élément de description précis : « 
c’est une maison avec étages, bien construite » (NEP3, p.6) et puis « c’est une maison à étage c’est tout, 
le reste ne m’intéresse pas » (NEP3, p.7). Encore une fois, il est invraisemblable que vous ne sachiez 
pas décrire l’habitation de votre conjointe, ou que cela ne vous « intéresse pas » alors que vous vous y 
rendiez depuis l’enfance. En outre, il ressort de vos déclarations que vous ignoriez son âge précis (NEP3, 
p.7) et même son métier (NEP2, p.9). Le constat de ces méconnaissances décrédibilise votre récit selon 
lequel vous auriez vécu une relation amoureuse, ou même d’amitié, avec cette personne. Afin de vous 
laisser l’opportunité de vous exprimer sur d’autres aspects de votre relation sentimentale, le CGRA vous 
interroge alors sur des souvenirs précis de vos retrouvailles lors de ses retours au Sénégal. Vous 
répondez de manière à nouveau laconique : « quand elle venait à Dakar, on allait parfois dans des boites 
danser. Vous savez, des souvenirs, on restait tout le temps ensemble, pour ne pas éveiller les soupçons 
» (NEP3, p.7). Alors que le CGRA vous demande de raconter une de ces soirées, vous vous contentez 
de dire : « On est parties danser, on a fait que danser et on est rentrées » (NEP3, p.7) . Le même constat 
peut être fait lorsque vous êtes questionnée sur les discussions que vous aviez avec elle au téléphone, 
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puisque vous n’évoquez rien du tout (NEP3, p.7). Force est de constater que vos réponses ne cessent de 
se révéler lacunaires malgré les différentes opportunités qui vous sont laissées, et que vous n’êtes pas 
en mesure de décrire le moindre souvenir concret ou une discussion téléphonique avec elle, et ce alors 
que vous soutenez que vous restiez « tout le temps ensemble » ce qui continue à desservir vos allégations 
selon lesquelles vous auriez vécu cette histoire. 
 
Par ailleurs, vos propos divergent quant à la première relation intime que vous auriez entretenu avec elle. 
Ainsi, au cours du premier entretien, lorsque vous êtes questionnée sur la manière dont le rapprochement 
amoureux s’est fait avec elle, vous mettez en avant ceci : « c’est moi qui lui proposais toujours, pour faire 
la même chose pour lui dire que ça faisait du bien » (NEP1, p.19). Le CGRA vous demande alors comment 
s’est passé votre première relation, et vous répondez de manière laconique : « lorsqu’on a commencé, 
elle a vraiment apprécié » (NEP1, p.19). La prochaine question porte alors sur la manière dont elle a 
accepté, ce à quoi vous répondez évasivement en faisant allusion au fait que vous vous disiez tout. Le 
CGRA réitère ainsi ses questions et vous répondez alors ceci : « Lorsque je lui ai dit, elle n’avait pas 
compris et quand j’ai commencé à la caresser les seins et tout, elle m’a dit qu’est-ce que tu fais. Je lui 
ai dit que j’allais lui montrer. C’est là qu’elle m’a dit non je te conseille de le dire à ta maman et j’ai dit 
non. Et puis j’ai continué, c’était comme un vice chez moi. J’ai commencé à expliquer et par la suite, elle 

a accepté, elle a laissé faire. On était encore enfant, elle en savait rien, moi non plus » (NEP3, p.19). 
Par le biais de cette réponse, vous expliquez ainsi que malgré le fait qu’Aminata soit au courant de votre 
relation avec votre tante, vous avez dû faire face à une certaine résistance lors de votre première relation. 
Toutefois, au cours du troisième entretien, c’est une version différente que vous mettez en avant. En effet, 
lorsque le CGRA vous demande où vous vous trouviez lors de votre première relation, vous dites que 
vous vous trouviez à Saly (NEP3, p.6). Vous êtes alors questionnée sur la raison pour laquelle vous vous 
trouviez à Saly, et vous expliquez ceci : « elle avait envie et moi aussi, de faire l’amour et on est parties. 
» et que votre conjointe a été d’accord lorsque vous lui avez proposé des rapports sexuels (NEP3, p.6). 
Cependant, force est de constater que vous avancez ici deux versions différentes : tout d’abord une 
résistance de votre partenaire que vous avez dû convaincre, et une version où celle-ci a tout de suite 
accepté au point où vous vous êtes rendue dans une autre ville pour avoir un rapport sexuel. Ces 
fluctuations dans vos déclarations successives sur un élément aussi important que la première fois où 
vous auriez entretenu un rapport sexuel avec votre partenaire de longue date achève la conviction du 
CGRA que vous n’avez aucunement vécu la relation alléguée. 
 
Troisièmement, au Sénégal, vous avez fait preuve de comportements totalement incompatibles 

avec une crainte de persécution en raison de votre orientation sexuelle. 

 
A considérer votre relation avec [A. D.] comme établie, quod non en l’espèce, il est totalement 
invraisemblable que vous entrepreniez des relations sexuelles avec elle au sein même de votre domicile, 
sans faire preuve de la moindre prudence. En effet, vous avez mis en avant au cours des différents 
entretiens, que vous viviez avec une grande partie de votre famille au sein de votre domicile familial, à 
savoir vos frères, leurs épouses, leurs enfants, vos deux parents, votre époux et vos enfants (NEP1, p.4 
; NEP2, p.7-8). Vous avez aussi expliqué que vous receviez votre petite-amie à votre domicile (NEP2, 
p.8) mais que vous aviez pour habitude de vous rendre à Mbour pour avoir des rapports sexuels car vous 
ne faisiez « rien rien à Dakar » (NEP3, p.6). Dans ce contexte, il apparait totalement invraisemblable que 
vous entreteniez soudainement un rapport sexuel avec cette personne, au sein même de votre domicile, 
où vous viviez avec une quinzaine de personnes, alors que vous aviez pour habitude de ne jamais en 
avoir à Dakar, et qu’en plus de cela, vous ne preniez pas plus de précautions supplémentaires, notamment 
en vous assurant d’avoir verrouillé la porte de la pièce dans laquelle vous vous trouviez. Confrontée sur 
ce point, et l’incohérence de votre comportement, vous expliquez de manière très peu convaincante ceci 
: « On voulait le faire car on était surexcitées, et qu’on avait des envies » (NEP3, p.11). Il vous est alors 
demandé ce que vous aviez mis en place pour ne pas vous faire prendre avec votre partenaire, et vous 
expliquez à nouveau de manière peu concluante que seul votre époux pouvait entrer dans la chambre 
(NEP3, p.11), ce qui n’explique aucunement pourquoi vous n’avez même pas cherché à verrouiller la 
porte. Le constat de ce comportement est révélateur d’une attitude manifestement incompatible avec 
l’existence d’une crainte et renforce la conviction du CGRA que vous n’avez pas l’orientation sexuelle que 
vous alléguez avoir. 
 
Quatrièmement, le CGRA relève des contradictions dans vos propos successifs qui continuent à 

décrédibiliser votre récit. 

 
Ainsi, le CGRA relève différentes contradictions dans vos propos successifs s’agissant des personnes au 
courant de votre orientation sexuelle et comment elles l’auraient apprise. En effet, lorsque le CGRA vous 
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demande si vous aviez révélé votre orientation sexuelle à d’autres personnes que vos amantes, vous 
répondez par la négative (NEP3, p.4). Pourtant, par la suite vous mentionnez finalement qu’une autre 
personne, à savoir [S. M.], homme qui se trouve désormais en Belgique, était au courant de votre 
orientation sexuelle (NEP3, p.5). Le CGRA vous invite alors à raconter la manière dont vous lui avez fait 
part de votre orientation sexuelle. Vous expliquez ceci : « Avec [S. M.] un jour on était en train de discuter 
de se parler et je lui ai fait comprendre que dorénavant je préfère les femmes et je suis parmi vous. C’est 
comme ça que je l’ai dit » (NEP3, p.5). Vous mentionnez alors également que vous vous trouviez devant 
la porte de votre domicile lorsque vous lui avez révélé cela. Relevons ici l’invraisemblance de votre attitude 
qui tient à faire part de votre homosexualité à un tiers devant votre domicile alors que vous ne souhaitiez 
par que votre famille soit au courant. Le CGRA vous demande alors la raison pour laquelle vous vous 
confiez à cet homme quant à votre orientation sexuelle. Vous faites allusion à son orientation sexuelle et 
que vous avez décidé « sur le champ » (NEP3, p.6) de lui révéler. Cependant, force est de constater 
qu’au cours de votre premier entretien, vous avez expliqué que cette même personne avec qui vous êtes 
en contact en Belgique, l’aurait apprise suite à vos problèmes et votre départ du pays. En effet, lorsque 
le CGRA vous demande au cours de votre premier entretien personnel comment cet homme a appris 
votre orientation sexuelle, vous répondez « à cause des problèmes à Dakar » et que « là-bas, les rumeurs 
vont vite et tout le monde est au courant » (NEP1, p.9). Partant, ces fluctuations dans vos déclarations 
s’agissant d’un évènement aussi important que la manière dont un de vos amis aurait appris votre 
orientation sexuelle continuent à desservir votre récit. 
 
Votre orientation sexuelle alléguée ainsi que les relations que vous déclarez avoir entretenues étant 
remises en cause, la crédibilité des faits à l’origine de votre fuite du Sénégal, à savoir que vous seriez 
recherché par votre belle-famille, votre ex-époux et votre famille en raison de votre homosexualité 
découverte par votre ex-époux, ne peut emporter la conviction du Commissariat général. 
 
Compte tenu des constats énoncés quant à votre vécu homosexuel allégué ainsi que des 

évènements qui auraient engendré votre fuite du pays, le CGRA ne peut croire à votre orientation 

sexuelle alléguée. Dans la mesure où cette orientation sexuelle n’est pas tenue pour établie par le 

CGRA, les faits que vous alléguez avoir vécus en Belgique, notamment des relations avec des 

femmes ne peuvent pas non plus être estimées comme crédibles. 

 
Enfin, relevons que les seules craintes que vous alléguez à l’égard de votre époux et de votre famille, le 
sont quant à votre orientation sexuelle, qui n’est pas établie, et non quant aux mariages forcés que vous 
alléguez avoir vécus (NEP2, p.15). En tout état de cause, rien ne permet de croire que vous seriez l’objet 
d’un mariage en cas de retour. En effet, il ressort de vos déclarations, que vous avez pu divorcer de vos 
deux époux sans problème particulier (NEP2, p.13 ; p.15) et que votre père a accepté les divorces à 
chaque reprise (NEP2, p.14). Il ressort également de vos déclarations que vous sortiez de chez vous sans 
la moindre contrainte de la part de vos époux. Dans ces conditions, rien ne permet de croire que vous 
rencontriez des problèmes avec votre famille et votre exépoux en cas de retour au Sénégal. 
 
Cinquièmement, les documents que vous versez à l’appui de votre demande de protection 
internationale ne sauraient inverser le sens de la présente décision. 

 
L’extrait d’acte de naissance versé à l’appui de votre dossier (voir document n°1 de la farde verte) n’atteste 
en rien de la réalité des persécutions invoquées et ne peut qu’établir vos identité et nationalité, lesquelles 
ne sont en l’espèce pas contestées. De même s’agissant de l’extrait d’acte de naissance de votre sœur 
(voir document n °6 de la farde verte) qui ne fait qu’attester du lien que vous aviez avec elle. Enfin, le 
document que vous versez à l’appui de votre demande et qui a pour objectif d’attester de la mort de votre 
sœur (voir document n°9 de la farde verte), ce document est sans pertinence pour votre demande de 
protection internationale. 
 
S’agissant du témoignage de [D. A. N.] (voir document n°3 de la farde verte), il convient de souligner qu’il 
s’agit d’un document privé qui, en raison de sa nature même, ne peut se voir accorder qu’un crédit très 
limité. En tout état de cause, ce seul document ne saurait inverser à lui seul le sens de la présente décision 
tant votre récit s’est révélé peu crédible. 
 
Enfin, s’agissant de l’avis psychologique versé à votre dossier et rédigé les 25 octobre 2021 par votre 
psychologue LENZEN Brigitte (voir document n°2 de la farde verte), ce document atteste que vous 
souffrez de « de considération, de troubles de la concentration, de l’attention et mnésiques (oublis) » ». 
Ce document fait le lien entre vos symptômes et vos déclarations puisque votre psychologue liste vos 
précédents symptômes avant de mentionner les éléments que vous mettez en avant à l’appui de votre 
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demande: « Avec émotion, madame pouvait me parler un peu des raisons familiales de sa fuite du 
Sénégal : battue par son mari (coup de couteau), relation homosexuelle, elle s’est révoltée et a dû fuir de 
peur de représailles». Cependant, ce document ne permet pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité de 
vos propos. En effet, le CGRA estime que, sans remettre en cause les troubles dont vous souffrez tels 
qu’ils sont décrits dans ce rapport, il ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-
mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique 
d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes de troubles 
psychologiques de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers 
relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces 
praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement 
d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de documents, ou la bonne foi de votre 
psychologue concernant sa connaissance des faits que vous alléguez avoir vécu, ne sauraient en 
conséquence être considérés comme déterminants, dans le cadre de la question de l’établissement des 
faits de la demande de protection internationale, et ne constituent qu’un élément d’appréciation parmi 
d’autres, en sorte telle qu’ils ne peuvent, à eux seuls, constituer l’ensemble des éléments à prendre en 
compte dans l’évaluation de vos craintes de persécutions (cf. arrêt du Conseil du contentieux des 
étrangers n° 125 702 du 17 juin 2014). 
 
Pour ce qui est des documents médicaux et datés des 15 avril 2015, 30 mai 2015, 4 juillet 2019, 17 
décembre 2018, 28 mai 2019 et d’une date inconnue (voir documents n°4 et 7 de la farde verte), que vous 
avez déposés à l’appui de votre requête, le CGRA souligne que ces documents permettent d’établir que 
vous souffrez de troubles cardiaques et font état d’hospitalisations et des traitements pris, mais 
n’établissent aucune corrélation entre votre état santé et les faits à la base de votre récit d’asile. Dès lors, 
ils ne sont pas de nature à augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre 
à la protection internationale. 
 
Le certificat médical versé au dossier et daté du 12 octobre 2021 (voir document n°5 de la farde verte) 
afin d’établir les mauvais traitements que vous auriez subis au pays, n’est pas de nature à modifier le 
sens de la décision. En effet, bien que ce document fasse état de cicatrices et de liaisons, le médecin qui 
l’a rédigé se borne à reproduire vos propos quant aux causes. Le médecin précise en effet bien que 
l’origine de ces lésions le sont « selon les dires de la personne ». Dans ces conditions, ce document n’est 
pas de nature à relever la crédibilité des faits que vous invoquez à l'appui de votre demande. Or, comme 
cela a été démontré tout au long de la présente décision, les faits que vous invoquez à l'appui de votre 
demande ne sont pas crédibles. 
 
Quant aux commentaires sur les notes de l’entretien personnel que vous avez fait parvenir le 5 novembre 
2021 (voir document n°8 de la farde verte), celles-ci portent sur des corrections orthographiques et sur la 
temporalité de vos mariages, éléments qui ne sont pas remis en question dans la présente décision. De 
même pour vos notes quant à l’entretien personnel envoyées le 22 avril 2022 (voir document n°10 de la 
farde verte), celles-ci portent sur la manière dont vous auriez obtenu votre visa, élément qui n’est en 
l’espèce pas contesté. 
 
Au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une 
crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs sérieux 
de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 
 

 

II. La thèse de la partie requérante 
 
2. Dans sa requête introductive d’instance, la requérante présente un exposé des faits similaire à celui 

exposé dans l’acte attaqué. 
 

Ainsi, elle affirme, en substance, craindre sa famille et la population sénégalaise en raison de son 

homosexualité. 
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3. A l’appui de son recours, la requérante soulève un moyen unique pris de la violation de « - l’article 
48/3, 48/5 et 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers ; - de l’article 1A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 19514 
concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 
31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; - de l’article 8 de la 
directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la 
procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres ; - des articles 2 et 3 de la loi 
du 29.07.1991sur la motivation formelle des actes administratifs ; - des principes généraux de bonne 
administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de 
l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation 
de motivation matérielle », qu’elle articule en trois branches. 

 

En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

4. En termes de dispositif, elle sollicite du Conseil, à titre principal « de réformer la décision attaquée et 
de reconnaître à la requérante le statut de réfugié [&]», à titre subsidiaire « d’annuler la décision attaquée 
en ordonnant des mesures d’instruction complémentaires » et à titre infiniment subsidiaire, « d’accorder 
la protection subsidiaire à la requérante [&]». 

 

III. Les nouveaux éléments 
 

5. La requérante joint à sa requête plusieurs documents informatifs (articles de presse et rapports 

d’organisations internationales) sur la situation des homosexuels au Sénégal ainsi que de nouveaux 
éléments qu’elle inventorie comme suit : 

 

« [&] 
12. Preuve de la reconnaissance du statut de réfugiée de Madame [N. M.] 
13. Notes d’entretien personnel de Madame [N. M.] ; 
14. Demande de transfert de Madame [N.] pour Madame [M.] ; 
15. Captures d’écran de messages échangés entre Madame [N.] et Madame [M.] ; 
16. Captures d’écran de messages envoyés par Madame [ M.] à Madame [N.] ; 
17. Photo de la requérante avec Madame [N.] » 
 
6. Lors de l’audience, la requérante a également déposé, par le biais d’une note complémentaire, une 
attestation du 26 août 2023 de la Maison Arc-en-Ciel qui confirme qu’elle a participé à « la rencontre 
d’échange et de formation pour les demandeurs de Protection Internationale LGBTQI+ du samedi 26 août 
2023 au Luxembourg ».    

 

IV. L’appréciation du Conseil 
 
7. Le Conseil estime devoir, en application de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980 annuler la décision attaquée au motif qu’il ne détient pas, au stade actuel de la procédure, tous les 

éléments nécessaires afin de statuer en toute connaissance de cause. 

 

8. En effet, pour contester les motifs de la décision attaquée qui mettent en cause son orientation sexuelle, 

la requérante a joint à son recours divers documents de nature à étayer la relation amoureuse qu’elle 
soutient avoir nouée en Belgique, à partir de mars 2022, avec une compatriote, Madame M. N., reconnue 

réfugiée par la partie défenderesse en raison de son homosexualité. Il s’agit d’une photographie où elles 

figurent ensemble, les captures d’écran des messages que la requérante a envoyés à Madame M. N. et 

les captures d’écran des messages que Madame M. N. lui a envoyés, la décision qui reconnait la qualité 
de réfugiée à madame M. N. datée du 7 juin 2022 et ses notes d’entretien personnel où Madame M.N. 

fait mention de leur relation, ainsi que la demande de transfert de la requérante au centre où Madame M. 

N. est hébergée. 

 

9. Lors de l’audience, la partie défenderesse rétorque que chaque demande de protection internationale 

doit être examinée de manière individuelle. Elle ajoute que ces documents, par eux-mêmes, ne permettent 

pas d’établir l’homosexualité de la requérante. 
10. Pour sa part, le Conseil constate que la relation de la requérante avec Madame M.N., dont elle a fait 

part lors de son troisième entretien personnel, n’a pas été investiguée par la partie défenderesse. Or, il 
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est évident que si cette relation devait être tenue pour authentique et non feinte, elle conforterait les 

déclarations de la requérante au sujet de son orientation sexuelle. L’invocation du caractère individuel 
des demandes de protection internationale et de leur examen n’est pas de nature à énerver ce constat.  
 

11. Par ailleurs, si à l’issue de l’examen de cette relation, l’homosexualité alléguée par la requérante 
s’avérait plausible, il y aura alors lieu de procéder à l’examen du caractère fondé de ses craintes en 

examinant les conséquences probables de son retour au Sénégal, compte-tenu des informations 

objectives sur la situation des homosexuels au Sénégal et de la situation particulière de la requérante. 

Examen auquel la partie défenderesse n’a pour l’instant pas procédé puisqu’elle ne tenait pas l’orientation 

sexuelle alléguée par la requérante pour crédible. 

 

12. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas la 
compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. l’exposé des motifs de la loi réformant 
le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers - Exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., 

sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).  

 

13. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés 
dans le présent arrêt. Elles peuvent, le cas échéant, prendre la forme d’un entretien avec Madame M.N., 
compagne alléguée de la requérante. Le Conseil rappelle néanmoins qu’il appartient aux deux parties de 
mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.  
 

14. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 15 décembre 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 


